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ARTICLE 45

Supprimer l’alinéa 13. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet alinéa entend supprimer la majoration de la contribution spéciale en cas de retard de
paiement par l'employeur, ainsi que les pénalités de retards dues en cas d'infraction à la législation
concernant le travail illégal.  Or, il  n'existe aucune justification à l'assouplissement des sanctions
frappant ceux qui abusent de salariés sans autorisations de travail. 


